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Code Direction 130 Interrégion Sud-Est-Réunion-Mayotte

Direction Direction Régionale des Finances publiques des Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-Rhône
Filière DGFIP

Nature Nationale

Motif

Organisations syndicales Union Générale des Fédérations de Fonctionnaires CGT (UGFF-CGT), Solidaires Fonction publique et Fédération Syndicale Unitaire  (FSU) 

[Seules les cellules de couleur violette sont à saisir]

Catégorie B Catégorie C Totaux

% % % % %

Direction 47 2 4,26% 121 17 14,05% 196 34 17,35% 124 18 14,52% 488 71 14,55%

CDI -SIP - CDIF 24 0 0,00% 51 5 9,80% 197 45 22,84% 240 70 29,17% 512 120 23,44%

SIE, SIP-SIE et PRS 23 0 0,00% 26 3 11,54% 189 68 35,98% 103 27 26,21% 341 98 28,74%

Trésoreries 33 2 6,06% 37 3 8,11% 182 67 36,81% 131 48 36,64% 383 120 31,33%

Brigades - BCR - PCE - ICE 18 0 0,00% 123 29 23,58% 27 6 22,22% 0 0 168 35 20,83%

SPF 7 0 0,00% 5 1 20,00% 53 7 13,21% 27 13 48,15% 92 21 22,83%

ESI 0 0 0,00%

CPS 0 0 0,00%

TOTAL 152 4 2,63% 363 58 15,98% 844 227 26,90% 625 176 28,16% 465 23,44%

Structures fermées au public Nombre

Observations éventuelles
Les structures d' accueil sont fermées au public le jeudi

TRES IMPORTANT NE PAS OUBLIER DE 
SELECTIONNER VOTRE CODE DIRECTION 
DANS LE MENU DEROULANT
ci-dessous V

Interrégion

 Journée d'action unitaire interprofessionnelle pour protester contre la politique d'austérité menée par le gouvernement et les visées régressives des représentants du patronat. 
 Pour la défense du pouvoir d'achat des agents de la fonction publique, et la réduction des inégalités salariales. 
Contre les suppressions d'emplois dans les secteurs déclarés non prioritaires, contre la précarité et pour des créations d'emplois publics afin de permettre la bonne réalisation des missions 
Contre la réforme Territoriale ainsi que le projet de loi Santé, qui génèreront suppressions d’emplois, mobilité contrainte, transferts de missions, et dégradation de l'accomplissement du service public. Pour la défense et la promotion des services publics, répondant aux besoins des usagers de manière égale sur le territoire, et élément fondamental de la cohésion sociale. 
Contre la remise en cause des 35h, pour le partage du travail par la réduction du temps de travail. 

Catégorie A+ (1)
Cadres supérieurs

Catégorie A
(inspecteurs seulement)

Agents devant 
être présents

Nombre 
de 

grévistes

Agents 
devant être 

présents

Nombre 
de 

grévistes

Agents 
devant être 

présents

Nombre de 
grévistes

Agents 
devant être 

présents

Nombre de 
grévistes

Agents 
devant être 

présents

Nombre de 
grévistes

1 984

Les Recettes des finances territoriales des DRFIP - DDFIP sont intégrées à la ligne Direction.
Les DISI complètent la ligne Direction pour les agents affectés au siège et la ligne ESI pour les agents affectés dans les ESI (y compris les CMI).
Les Dircofi complètent la ligne Direction et la ligne Brigades.
Les autres services à compétence nationale (hors DISI) ou les directions spécialisées (hors DIRCOFI) complètent uniquement la ligne Direction. 

(1) La catégorie A+ Cadres supérieurs s'entend à partir du grade d'Inspecteur divisionnaire.
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